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SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
a. Définition du problème  
 
C’est dans un contexte de développement responsable des ressources naturelles 
que s’inscrit ce projet de règlement, qui vise à favoriser un développement 
harmonieux de l’activité minière et à tenir compte des préoccupations du milieu 
d’accueil. 
Actuellement, toutes les activités d’exploration minière, nonobstant leur degré 
d’impact, sont autorisées d’office en vertu du claim, et ce, à l’exception de 
l’échantillonnage en vrac.  
L’autorisation pour les travaux d’exploration à impacts permettra au ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts de soumettre ces travaux à des conditions 
pour tenir compte des préoccupations du milieu d’accueil du projet d’exploration 
minière.   
 
b. Proposition du projet  
 
Une autorisation pour les travaux d’exploration à impacts a été intégrée à la Loi sur 
les mines par le biais du projet de loi no 102 – Loi visant principalement à renforcer 
l’application des lois en matière d’environnement et de sécurité des barrages, à 
assurer une gestion responsable des pesticides et à mettre en œuvre certaines 
mesures du Plan pour une économie verte 2030 concernant les véhicules zéro 
émission (PL 102), sanctionné le 12 avril 2022. 

Par cette autorisation, les collectivités locales et les communautés autochtones 
concernées seront consultées, le cas échéant, en amont de la délivrance de 
l’autorisation pour les travaux d’exploration pouvant avoir un ou des impacts sur 
leur milieu de vie.  
Il est à noter que les conventions en milieu nordique conclues avec les nations crie, 
inuite et naskapie prévoient certaines dispositions qui encadrent déjà les travaux 
d’exploration minière. Ces conventions prévoient également des processus et des 
mécanismes distincts permettant la consultation des nations autochtones 
signataires. 

L’autorisation n’est pas encore en vigueur. La Loi sur les mines a confié au 
gouvernement de déterminer, par voie réglementaire, ses modalités. 

Le projet de règlement modifiant le Règlement sur les substances minérales autres 
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure précisera aux entreprises minières la 
liste des travaux à impacts et les critères d’assujettissement de ceux-ci à 
l’autorisation. Il fixera également les conditions de renouvellement. 
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c. Impacts 
 

Ce projet de règlement est un règlement d’application de l’autorisation et de son 
renouvellement. Les deux nouvelles formalités, dont le coût annuel est estimé à 
33 690 $, pourraient toucher 7631 entreprises.  

Lors de l’ajout de ces deux formalités, le ministère des Ressources naturelles et 
des Forêts (MRNF) s’est conformé à l’exigence du « un pour un » par le retrait de 
trois formalités.  
 
d. Exigences spécifiques 
 
Le projet de règlement ne requiert pas d’adaptation des exigences propres aux 
PME. Par ailleurs, et afin d’atténuer les impacts associés au fardeau lié à 
l’autorisation, le MRNF envisage différentes modalités administratives pour les 
entreprises. 

Au Canada, sept provinces ou territoires prévoient déjà une autorisation pour de 
telles activités.  

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur la libre circulation des 
personnes, des biens, des services ou des investissements entre le Québec et ses 
partenaires commerciaux. 

 
 
 

 
1 Selon les données 2022 du Registre des droits miniers, réels et immobiliers. 
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 

Le Québec favorise un développement harmonieux de l’activité minière et une 
cohabitation des usages sur le territoire québécois. Pour ce faire, la mise en place 
de facteurs favorisant l’acceptabilité sociale des projets miniers et la prévisibilité 
pour l’industrie minière et pour le milieu d’accueil est incontournable.  
Dans ce contexte, le MRNF souhaite réduire les sources d’irritation pour les 
communautés environnantes par une meilleure prise en compte des 
préoccupations du milieu et des communautés autochtones, tout en favorisant un 
cadre prévisible et propice aux investissements du développement minier et en 
assurant de meilleurs suivi et contrôle des travaux d’exploration à impacts sur le 
territoire.  
Actuellement, à l’exception de l’échantillonnage en vrac (une moyenne de quatre 
autorisations annuellement), toutes les activités d’exploration minière, nonobstant 
leur degré d’impact, sont autorisées d’office en vertu du claim.  
L’autorisation pour les travaux d’exploration à impacts permettra au ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts de soumettre ces travaux à des conditions 
pour tenir compte des préoccupations du milieu d’accueil du projet d’exploration 
minière  
En 2022, 72 777 claims ont été délivrés au Québec2. Par ailleurs, sur les 
264 5803 claims au Québec, seulement 35 942 claims ont fait l’objet de travaux 
d’exploration sur le terrain (13,6 %)4. De ce nombre, 1 360 claims ont fait l’objet de 
travaux d’exploration à impacts, selon les critères proposés par ce projet de 
règlement (0,51 %)5. 
 
2. PROPOSITION DU PROJET   
 
Le 5 avril 2022, l’Assemblée nationale a adopté le PL 102 qui contient, entre 
autres, des dispositions modifiant la Loi sur les mines pour ajouter une nouvelle 
autorisation préalable à la réalisation de tous travaux d’exploration à impacts.  
Cette autorisation permettra d’assurer un meilleur contrôle de l’activité 
d’exploration minière au Québec et une plus grande transparence auprès des 
collectivités locales et autochtones concernées.  
L’autorisation n’est pas encore en vigueur. La Loi sur les mines a prévu les 
habilitations réglementaires requises pour son application. Ce projet de règlement 
a pour objectif de l’encadrer en déterminant ce que constituent des travaux 
d’exploration minière à impacts exigeant une autorisation préalable au ministre. Il 
précisera également les conditions d’octroi et de renouvellement de l’autorisation.  
  

 
2 Selon les données du Registre des droits miniers, réels et immobiliers (au 31 décembre 2022). 
3 Selon les données du Registre des droits miniers, réels et immobiliers (au 31 décembre 2022). 
4 Selon les données du Registre des droits miniers, réels et immobiliers (au 31 décembre 2022). 
5 Selon les données 2022 du Registre des droits miniers, réels et immobiliers. 
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Ce projet de règlement établit une liste des activités d’exploration en fonction de 
leurs impacts sur le milieu d’accueil et précise les critères d’assujettissement de 
ces travaux à l’autorisation. Il est proposé que les activités qui constituent des 
travaux d’exploration à impacts soient les suivantes : 

1° Les travaux effectués avec de la machinerie utilisant la force hydraulique ou 
des travaux utilisant des explosifs : 

a) l’excavation en terrain meuble;  
b) le décapage de roc; 
c) l’échantillonnage en vrac;  
d) le sondage réalisé en terrain meuble et dans le roc; 
e) les levés géophysiques sismiques de réfraction. 

2° Les travaux effectués avec une pompe hydraulique à des fins d’orpaillage. 

Le tableau suivant présente les statistiques6 sur le nombre de claims visés par les 
travaux d’exploration qui pourraient être assujettis à cette autorisation en vertu de 
la Loi sur les mines. 

Statistiques concernant les travaux d’exploration à impacts7 
Travaux d’exploration à 
impacts 

Nombre de claims*  Nombre de sociétés 
visées 

Nombre de propriétés 
minières visées 

Décapage de roc 123 20 31 
Échantillonnage en vrac 6 3 3 
Excavation 13 3 7 
Sondage 1 192 87 51 

* Un claim peut faire l’objet de plus d’un type de travaux d’exploration à impacts. 

Ce projet de règlement propose également les conditions de recevabilité d’une 
autorisation, soit les renseignements que doit contenir la demande d’autorisation 
tels que le code alphanumérique identifiant les claims visés par les travaux, les 
nom, adresse et numéro de téléphone du demandeur, une description détaillée de 
chacun des travaux visés, la durée prévue des travaux et la période de l’année où 
ils seront réalisés ainsi que les informations relatives à l’emplacement géométrique 
et aux attributs des entités géographiques permettant de délimiter la zone d’intérêt 
où seront réalisés les travaux.  

Les informations transmises dans le cadre de la demande de l’autorisation 
permettront une meilleure transparence des activités minières réalisées sur le 
territoire auprès des communautés d’accueil et des citoyens du Québec. Elles 
favoriseront une meilleure prise en compte des préoccupations des municipalités 
locales et des communautés autochtones. 

 
6 Selon les données du Registre des droits miniers, réels et immobiliers (au 31 décembre 2022). 
Année de référence 2022, 264 580 claims actifs. 
7 Selon les données 2022 du Registre des droits miniers, réels et immobiliers. 
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De plus, le projet de règlement propose les conditions de renouvellement d’une 
autorisation. Celui-ci ne vise que les autorisations actives dont le titulaire a 
respecté les conditions prescrites par le règlement ou imposées par le ministre lors 
de la délivrance de l’autorisation.  

En outre, le projet de règlement indique les éléments que devrait comprendre la 
demande de renouvellement, soit le code alphanumérique identifiant les claims 
visés par l’autorisation, les nom, adresse et numéro de téléphone du titulaire des 
claims, une description de l’état d’avancement des travaux autorisés, la durée 
prévue des travaux qui demeurent à réaliser et la période de l’année où ils seront 
réalisés. 

L’information transmise lors d’une demande d’autorisation permettra au MRNF de 
connaître les activités d’exploration à impacts qui seront réalisées sur un claim. Il 
s’agit d’un geste concret pour favoriser l’acceptabilité sociale du développement 
minier au Québec, et qui permettra d’amorcer un dialogue transparent et constructif 
avec le milieu, et ce, dès le début du processus d’exploration minière. Cela 
permettra ainsi au titulaire du claim de connaître les préoccupations des parties 
prenantes relativement au projet minier, et ce, le plus en amont possible. Cela 
devrait se traduire par une diminution du risque de conflit et permettra au 
gouvernement d’assumer son rôle d’harmonisation et de cohabitation des usages 
sur le territoire québécois d’une manière encore plus active.  

 
3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Favoriser la cohabitation des usages sur le territoire québécois en vue d’une 
meilleure acceptabilité sociale et d’un développement harmonieux de l’activité 
minière s’inscrit dans les orientations du MRNF. Le Plan stratégique 2019-2023 du 
MRNF a consacré l’un de ses objectifs (1.4) à l’accompagnement des promoteurs 
et des acteurs locaux en matière d’acceptabilité sociale des projets de mise en 
valeur des ressources naturelles. À cet égard, le promoteur est encouragé à mettre 
en place un processus de communication axé sur la transparence et le partage de 
l’information. 

De plus, la Politique de consultation des communautés autochtones propre au 
secteur minier (Politique) du MRNF vise, entre autres, à favoriser une meilleure 
prise en compte des préoccupations exprimées par les communautés autochtones 
à l’égard des activités minières ainsi qu’à renforcer les relations et à promouvoir le 
dialogue entre le Québec, les communautés autochtones et les promoteurs dans 
le cadre de la mise en valeur des ressources minérales du territoire québécois. Au-
delà de l’obligation constitutionnelle de consulter les communautés autochtones 
qui incombe au gouvernement, la Politique invite les promoteurs à s’engager, le 
plus en amont possible, dans un processus de communication axé sur la 
transparence et le partage d’information afin de favoriser l’établissement d’une 
relation fondée sur la coopération, et ce, tout au long du processus de 
développement minier.   
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4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description du secteur touché 
 
a) Secteur touché : 

 
• Exploration minière. 

 
b) Nombre d’entreprises touchées : 7638  
 
 
c) Caractéristiques additionnelles du secteur touché : 
 

• Nombre d’employés : 5 000 personnes (emplois directs et indirects)9; 
• Production annuelle (en $) : 990 M$, en 202110. 

 
 
 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 

TABLEAU 1 

Coûts  d irec ts  liés  à  la  conformité  aux règ les  
(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année   

(récurrents)(1) 

Dépenses en capital (acquisition d’un terrain, 
d’une machinerie, d’un système ou d’un 
équipement informatique, construction ou 
modification d’un bâtiment, etc.)  

0 $ 0 $ 

Coûts de location d’équipement  0 $ 0 $ 

Coûts d’entretien et de mise à jour des 
équipements 

0 $ 0 $ 

Dépenses en ressources humaines 
(consultants, employés, gestionnaires, etc.) 

0 $ 0 $ 

Coûts pour les ressources spécifiques (ex. : 
trousses, outils, publicité) 

0 $ 0 $ 

Autres coûts directs liés à la conformité 0 $ 0 $ 

 
8 Selon les données 2022 du Registre des droits miniers, réels et immobiliers. 
9 https://aemq.org/nouvelles/devoilement-dune-importante-etude-economique/. 
10 Mines en chiffres. Novembre 2022 (quebec.ca). 

https://aemq.org/nouvelles/devoilement-dune-importante-etude-economique/
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/mines-en-chiffres-investissement-minier-quebec-2021.pdf
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TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

0 $ 0 $ 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux 
règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les 
coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 

 

TABLEAU 2 

Coûts liés aux formalités administratives et application de l’exigence du « un pour un » 
(en millions de dollars) 

 Période d’implantation  Coûts par année 
(récurrents)(1) 

Cas 1 : Aucune formalité administrative 
nouvellement créée 
 

Coûts liés aux formalités administratives 
existantes (modification de la formalité 
administrative déjà existante)  

- Demande d’autorisation de 
travaux à impacts 

- Demande de renouvellement de 
l’autorisation de travaux à 
impacts 

Coûts de production, de gestion et de 
transmission des rapports, des 
enregistrements, des registres et des 
formulaires d’autorisation 

0 $ 
 
 
 
 

0 $ 
 

0 $ 

0 $ 
 
 
 
 

0,032 $ 
 

0,0007 $ 

Dépenses en ressources externes (ex. : 
consultants)  

0 $ 0 $ 

Autres coûts liés aux formalités 
administratives 

0 $ 0 $ 

   
Total des coûts liés à la modification des 
formalités administratives existantes  
 

0 $ 0 $ 

 
 
 
 
 
 

 

  

Cas 2 : Formalité administrative 
nouvellement créée – Exigence du « un 
pour un » applicable 

 
Coûts associés aux formalités 
administratives nouvellement créées 
(formalité introduite pour la première fois)  

0 $ 0 $ 
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Coûts associés aux formalités 
administratives abolies  
 
Compensation additionnelle si le coût de la 
formalité abolie est insuffisant (économie 
provenant des autres formalités 
administratives-réduction de fréquence, 
prestation électronique, exemption partielle 
d’une certaine catégorie d’entreprises, etc.) 

0 $ 0 $ 

   
Effets nets concernant l’exigence  
du « un pour un » si applicable 

0 $ 0 $ 

   
TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX 
FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

0 $ 0,033 $ 

(1) La méthode de calcul des coûts en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts 
inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les 
projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 

 

Ce projet de règlement est un règlement d’application de deux formalités 
instaurées par le biais du PL 102 sanctionné le 12 avril 2022. Il s’agit de la 
demande d’autorisation de travaux d’exploration à impacts et de la demande de 
renouvellement de celle-ci. 

Lors de l’ajout de ces deux formalités, le MRNF s’est conformé à l’exigence du 
 « un pour un » stipulée à l’article 8 de la Politique gouvernementale sur 
l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente, 
et ce, par l’abolition de trois formalités dans le cadre de la Loi modifiant diverses 
dispositions législatives principalement aux fins d’allègement du fardeau 
administratif (PL 103) : 

- la demande de permis de prospection (coût annuel récurrent estimé à 
8 731,78 $); 

- la demande de renouvellement d’un permis de prospection (coût annuel 
récurrent estimé à 5 533,94 $); 

- le régime de jalonnement (coût annuel récurrent estimé à 177 875,88 $). 
 

Par ailleurs, l’entrée en vigueur de l’autorisation aura pour effet d’abolir deux 
autres formalités : 

- la demande d’autorisation d’échantillonnage en vrac : 12 318 $/an; 
- le rapport d’échantillonnage en vrac exigé dans le cadre de cette 

autorisation : 38 893 $. 
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Il est à noter que la demande d’échantillonnage en vrac sera intégrée à la demande 
d’autorisation pour les travaux d’exploration à impacts. Les coûts associés à 
celle-ci ont été considérés dans les coûts estimés de la demande d’autorisation 
pour les travaux d’exploration à impacts. Le coût associé à l’autorisation de 
l’échantillonnage en vrac demandée dans le cadre de l’autorisation de travaux à 
impacts sera diminué dû à la prestation électronique de services instaurée avec 
ladite autorisation de travaux à impacts.   
 

 

TABLEAU 3 

Manques à gagner 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation  Coûts par année   

(récurrents)(1) 

Diminution du chiffre d’affaires 0 $ 0 $ 

Autres types de manques à gagner 0 $ 0 $ 

TOTAL DES MANQUES À GAGNER 0 $ 0 $ 

(1) Les manques à gagner par année en dollars courants permettent de démontrer l’ampleur des 
coûts inhérents aux règles. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée 
pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne ou longue période (5 ou 
10 ans).  

 

TABLEAU 4 

Synthèse des coûts pour les entreprises (*obligatoire) 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Coûts par année 

(récurrents)(1) 

Coûts directs liés à la conformité aux 
règles 

0 $ 0 $ 

Coûts liés aux formalités administratives  

- Demande d’autorisation 
de travaux à impacts 

- Demande de 
renouvellement de 
l’autorisation de travaux 
à impacts 

0 $  
0,032 $ 

 
0,0007 $ 
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Manques à gagner  

 

0 $ 0 $ 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 $ 0,033 $ 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, la 
méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une moyenne 
ou longue période (5 ou 10 ans).  

 
 
 
4.3. Économies pour les entreprises 
 
TABLEAU 5 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement (*obligatoire) 

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 
coût du projet par année 

(récurrents)(1) 

Économies liées à la conformité aux 
règles 

0 $ 0 $ 

Économies liées à l’achat 
d’équipements moins coûteux qu’à 
l’habituel 

0 $ 0 $ 

Réduction d’autres coûts liés aux 
formalités administratives 

0 $                           0 $ 

Revenus supplémentaires à la suite de 
l’augmentation des tarifs payables aux 
entreprises 

0 $ 0 $ 

Contribution gouvernementale sous 
différentes formes (de réduction de 
taxes, crédit d’impôt, subventions, etc.) 

0 $ 0 $ 

   
TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 
PROJET (DES ÉCONOMIES POUR 
LES ENTREPRISES, REVENUS 
SUPPLÉMENTAIRES ET 
CONTRIBUTION DU 
GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER 
LE COÛT DU PROJET) 

0 $                        0 $ 
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(1) Les économies par année en dollars courants permettant de démontrer l’ampleur des économies produites à la suite de 
nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des économies peut être utilisée lorsque des économies 
sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans). 

 

4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 6 

Synthèse des coûts et des économies (*obligatoire) 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation 

du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

par année 
(récurrents)(1) 

Total des coûts pour les entreprises 0 $ 0,033 $ 
Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

 

0 $ 
 

0 $ 
 

0 $ 
 
 

Total des économies pour les 
entreprises 

0 $ 0 $ 

   
COÛTS NETS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 $     0,033 $ 

(1) Les coûts par année et les économies par année en dollars courants permettent de comprendre l’importance des coûts 
et des économies à la suite de nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts et des 
économies peut être utilisée lorsque des économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans).  

 
 
 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 
Les coûts des formalités utilisés dans les hypothèses de calcul sont le résultat 
d’un sondage fait par le MRNF en 2018 auprès de l’industrie minière. 
 
Afin de pouvoir produire une estimation des coûts et des économies réalisées par 
les modifications proposées par le PL 102, le MRNF a dû faire des hypothèses 
pour chacun des changements législatifs proposés. 
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La présente section présente les détails de chacune de ces hypothèses de travail 
en fonction des critères d’assujettissement à l’autorisation et de l’information 
demandée. 
 
 
Demande d’autorisation de travaux d’exploration à impacts 

Il a été estimé que le coût unitaire d’une demande d’autorisation de travaux 
d’exploration à impacts pour les travaux autres que l’échantillonnage en vrac est 
de 159,87 $. 
 
Ce résultat reflète l’effort d’une ressource professionnelle pour colliger 
l’information relative à la planification des travaux visés, soit la description de 
chaque activité projetée, la durée prévue des travaux et la période de l’année où 
ils seront réalisés, les informations relatives à l’emplacement géométrique et aux 
attributs des entités géographiques permettant de localiser les travaux, les limites 
du claim ainsi que les chemins d’accès existants et planifiés.   
 

Salaire horaire moyen (85 $/h) × temps estimé (1 h 45) = 148,75 $  
Ce résultat reflète, en plus, le temps estimé pour la saisie du formulaire 
électronique de la demande, prévu dans GESTIM, par une ressource 
technique :  
Salaire horaire moyen (44,50 $/h) × temps estimé (15 min) = 11,12 $  

 
Durant l’année de référence 2022, le nombre de claims, dont des travaux 
d’exploration à impacts, répondant aux critères d’assujettissement à l’autorisation 
comme proposés par le projet de règlement est estimé à 1 300. Sachant que les 
travaux d’exploration se planifient par propriété minière, celle-ci regroupe en 
moyenne 10 claims. Le nombre d’autorisations estimé est donc de 
130 demandes, soit 1 300 claims/10 claims par propriété. 
 
Le coût total des demandes d’autorisation à impacts pour les travaux autres que 
l’échantillonnage en vrac est donc estimé à 20 783,75 $ annuellement : 

159,87 $ × 130 demandes = 20 783,75 $ 
 
S’ajoutent à ce nombre près de quatre demandes d’autorisation à impacts pour 
les travaux d’échantillonnage en vrac. Il a été estimé que le coût unitaire de la 
demande d’autorisation pour ces travaux est de 3 039,5 $.  
 
Ce résultat reflète l’effort d’une ressource professionnelle et d’une ressource 
technique pour colliger l’information relative à la planification des travaux visés, 
soit la description de l’activité d’échantillonnage en vrac projetée, le volume à 
extraire, la méthode de prélèvement, la description des récents travaux réalisés, 
la dernière estimation des ressources et des réserves, la raison pour la prise 
d’échantillonnage, la description sommaire des mesures de restauration, la durée 
prévue des travaux d’échantillonnage et la période de l’année où ils seront 
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réalisés, les informations relatives à l’emplacement géométrique ainsi que les 
chemins d’accès existants et planifiés.   
 

Ressource professionnelle : Salaire horaire moyen (85 $/h) × temps 
estimé (30 h) = 2 550 $ 
Ressource technique : Salaire horaire moyen (44,50 $/h) × temps estimé 
(11 h) = 489,5 $  
 
2 550 $ + 489,5 $ = 3 039,5 $ 
 

Le coût total des demandes d’autorisation pour les travaux d’échantillonnage en 
vrac est donc estimé à 12 158 $ annuellement : 

3 039,5 $ × 4 demandes = 12 158 $ 
 
Notons que ces coûts sont déjà assumés par les entreprises minières dans le 
cadre de la demande d’autorisation d’échantillonnage en vrac exigée en vertu de 
l’article 69 de la Loi sur les mines et intégrée à la demande d’autorisation pour 
les travaux d’exploration à impacts.  
 
Au total, le coût associé à la demande d’autorisation pour les travaux à impacts 
pour l’ensemble des activités est estimé à : 
  
20 783,75 $ + 12 158 $ = 32 941,75 $ 
 
Une prestation électronique de services pour la gestion des demandes 
d’autorisation sera offerte par le MRNF. De plus, l’autorisation serait jumelée avec 
le permis d’intervention forestier dans les forêts du domaine de l’État sur un 
même formulaire électronique pour les travaux réalisés sur les terres du domaine 
de l’État. 
 

Demande de renouvellement de l’autorisation de travaux d’exploration à 
impacts 

Il a été estimé que le coût unitaire d’une demande de renouvellement 
d’autorisation de travaux d’exploration à impacts est de 74,87 $. 
 
Ce résultat reflète l’effort d’une ressource professionnelle pour colliger 
l’information relative à la description de l’état d’avancement des travaux autorisés 
et préciser la durée prévue des travaux qui demeurent à réaliser ainsi que la 
période de l’année où ils seront réalisés. 
 

Salaire horaire moyen (85 $/h) × temps estimé (45 min) = 63,75 $  
Ce résultat reflète, en plus, le temps estimé pour la saisie du formulaire 
électronique de la demande, prévu dans GESTIM, par une ressource 
technique :  
Salaire horaire moyen (44,50 $/h) × temps estimé (15 min) = 11,12 $  



 

17 
 

 
Étant donné la réalité de l’exécution des planifications des travaux d’exploration, 
il a été estimé que les demandes de renouvellement des autorisations seraient 
d’une moyenne de 10 demandes par année. 
 
Le coût total des demandes de renouvellement d’autorisation de travaux 
d’exploration à impacts est donc estimé à 748,70 $ par an : 

 
74,87 $ × 10 demandes = 748,70 $ 

 
La synthèse des coûts est estimée à 33 689,8 $ : 
 
32 941,75 $ + 748,70 $ = 33 690,45 $ 
 
Il est à noter que lors de l’analyse d’impact réglementaire présentée dans le cadre 
du PL 102, le coût de la formalité de l’autorisation a été initialement estimé à un 
coût moindre. Ce coût a été ajusté suivant la consultation de l’ensemble des 
parties prenantes par la détermination de la liste des travaux et des critères 
d’assujettissement à l’autorisation.   
 
4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de 
coûts et d’économies  
 
À la suite de l’adoption en avril 2022 du PL 102, un processus de préconsultation 
élargi a été mis en place par le MRNF, ce qui a permis de recueillir les 
recommandations, les commentaires et les observations des parties prenantes lors 
du chantier du règlement d’application. Des ateliers de réflexion et d’échange ont 
été tenus afin de déterminer la liste des travaux d’exploration ayant une ou des 
répercussions sur le milieu de vie des collectivités locales et des communautés 
autochtones ainsi que sur les critères d’assujettissement de ces travaux à 
l’autorisation. Des discussions ont également porté sur les conditions à respecter. 

Ont participé aux travaux de cocréation du projet de règlement et ont été consultés 
sur les mesures proposées dans le cadre de ce projet de règlement, notamment 
sur la liste des travaux et des critères d’assujettissement à l’autorisation : 

- les associations minières (l’Association minière du Québec, l’Association 
de l’exploration minière du Québec et l’Association des producteurs de 
tourbe horticole du Québec);  

- les représentants du milieu municipal (l’Union des municipalités du 
Québec et la Fédération québécoise des municipalités); 

- les communautés autochtones du Québec, soit les Premières Nations et 
les Inuits ainsi que les deux comités consultatifs nordiques. 
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Les ministères suivants ont également été consultés : 

- le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs; 

- le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 
- le ministère du Conseil exécutif. 

Le MRNF a pris en compte les commentaires et les recommandations formulés par 
les partenaires participants, soit lors des rencontres, soit dans les mémoires 
présentés par ceux-ci. 

 

4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
 

Ce projet de règlement favorisera la réduction des sources d’irritation pour les 
communautés environnantes et la contribution au développement minier dans un 
cadre prévisible et propice aux investissements. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/
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5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 
 

Il n’y a aucun impact sur l’emploi. 

Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi (obligatoire) 

 
(1) Il faut cocher la case correspondante à la situation. 

√ Appréciation(1)  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 

☐ 100 à 499 

☐ 1 à 99 

Aucun impact 

☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines années pour le(s) 
secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 

☐ 100 à 499 

☐ 500 et plus 
Analyse et commentaires : 
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6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 

Le projet de règlement ne requiert pas d’adaptation des exigences propres aux PME. 
Toutes les entreprises doivent obtenir l’autorisation du ministre pour exécuter les 
travaux d’exploration à impacts. Cela permettra de réduire les sources d’irritation 
pour les communautés d’accueil en tenant compte de leurs préoccupations, ce qui 
favorisera également pour toutes les entreprises minières un développement minier 
dans un cadre prévisible et propice aux investissements. 

Par ailleurs, et afin d’atténuer les effets associés au fardeau lié à l’autorisation, le 
MRNF envisage notamment : 

- d’offrir une prestation électronique de services pour la demande d’autorisation 
et son renouvellement;  

- de jumeler le formulaire d’un permis d’intervention forestier dans les forêts du 
domaine de l’État à un formulaire pour l’autorisation; 

- de s’assurer que le formulaire permet de recueillir les informations nécessaires 
à l’analyse des projets par l’Administration régionale Kativik et par le 
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James. Cela n’implique aucun 
effort additionnel de la part l’industrie; 

- d’offrir un guide et un document questions-réponses pour accompagner et 
appuyer les sociétés minières dans leur processus.     

 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Au Canada, sept provinces ou territoires prévoient déjà une autorisation pour de 
telles activités. C’est dans le cadre du processus menant à la délivrance de ces 
autorisations que les communautés peuvent être consultées. 

À la suite d’une analyse comparative en la matière avec les différentes juridictions 
canadiennes, il s’avère que les critères d’assujettissement de l’autorisation proposés 
par ce projet de règlement s’apparentent à ceux de l’Ontario. Ce projet ne suscitera 
donc pas d’enjeu de compétitivité des entreprises quant à la réglementation de ce 
secteur d’activité. 

 
8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
Le projet de règlement n’a pas de répercussion sur la libre circulation des 
personnes, des biens, des services ou des investissements entre le Québec, 
l’Ontario et, le cas échéant, les autres partenaires commerciaux du Québec. 
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9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
L’ensemble des critères d’assujettissement que présente ce projet de règlement 
reflète, dans la mesure du possible, un juste milieu quant aux recommandations 
exprimées par les partenaires lors des préconsultations tenues notamment auprès 
des représentants de l’industrie minière, des communautés autochtones et des 
représentants du milieu municipal. 
 
 
10. CONCLUSION 
 
Le projet de règlement modifiant le Règlement sur les substances minérales autres 
que le pétrole, le gaz naturel et la saumure prévoit les habilitations réglementaires 
requises pour l’application de deux mesures instaurées par le PL 102, sanctionné 
le 12 avril 2022. Il s’agit de la demande d’autorisation de travaux d’exploration à 
impacts et de la demande de son renouvellement. 
Ce projet de règlement comprend des mesures d’application. Il a pour but de 
préciser les modalités et les critères d’assujettissement à la demande 
d’autorisation et de son renouvellement. 
 
Ce projet de règlement permettrait l’entrée en vigueur de l’autorisation, ce qui 
réduirait les sources d’irritation pour les communautés d’accueil et contribuerait au 
développement minier dans un cadre prévisible et propice aux investissements. 
Cela permettra également au gouvernement d’assurer de meilleurs suivi et 
contrôle de ces travaux d’exploration sur le territoire. 
 
Les entreprises minières devront assumer des coûts administratifs additionnels 
récurrents estimés à 33 689,80 $/an. Ces coûts seraient atténués, d’une part, par 
les avantages escomptés à la suite d’une meilleure acceptabilité sociale et par 
conséquent d’une meilleure prévisibilité des projets miniers et, d’autre part, par les 
mesures d’allègement et d’accompagnement prévues par le MRNF. 
 
 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
En vue de mieux accompagner les entreprises minières et de les aider à se 
conformer aux nouvelles règles, le MRNF envisage notamment : 

- d’offrir une prestation électronique de services pour la demande d’autorisation 
et son renouvellement;  

- de jumeler le formulaire d’un permis d’intervention forestier dans les forêts du 
domaine de l’État à un formulaire pour l’autorisation; 
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- d’harmoniser le processus administratif de l’autorisation assujettie au 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement;  

- de s’assurer que le formulaire permet de recueillir les informations 
nécessaires à l’analyse des projets par l’Administration régionale Kativik et 
par le Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James. Cela n’implique 
aucun effort additionnel de la part de l’industrie; 

- d’offrir un guide et un document questions-réponses pour accompagner et 
appuyer les sociétés minières dans leur processus.  

 
12. PERSONNE-RESSOURCE 
 
Dorra Djemal 
Direction du développement et du contrôle de l’activité minière 
dorra.djemal@mrnf.gouv.qc.ca 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

  

mailto:dorra.djemal@mrnf.gouv.qc.ca
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
Le responsable de l’élaboration de l’AIR transmet celle-ci au représentant de la conformité des AIR qui doit cocher toutes 
les cases de la grille, ci-après, portant sur les éléments de vérification de la conformité de l’analyse d’impact réglementaire.  
 
Réalisée tôt en amont, cette vérification de conformité facilite le cheminement du dossier au Conseil des ministres 
conformément aux exigences de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente. 
 
 
 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée 
pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts11 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense 
complétement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? 

☒ ☐ 

 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, y’a-t-il une compensation 
additionnelle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, réduction de fréquences, 
prestations électroniques, exemptions partielles d’une certaine catégorie d’entreprises? 

☒ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du 
Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie et de l’Innovation à l’effet que 
l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique? 

☒ ☐ 

 
11 S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0 $. 
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6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 
l’AIR? 

☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant 
sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 
ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☒ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la 
société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur 
l’emploi cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 
l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 
échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 
coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 
réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente? 

☒ ☐ 
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12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 
ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 
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